
La cérémonie de remise des décrets de naturalisation du 21 novembre 2025  

La cérémonie de remise des décrets de naturalisation du 21 novembre 2025 a une portée bien plus 
grande qu’un acte administratif. En accueillant deux nouveaux citoyens de Saint-Pierre-des-Corps, 
la République rappelle que la nationalité française est un engagement réciproque, fondé sur 
l’adhésion à des valeurs communes : liberté, égalité, fraternité, mais aussi laïcité et solidarité. Pour la 
municipalité, il était important d’être représentée : la présence d’un élu permettait de reconnaître ce 
moment et d’accompagner ces personnes dans cette étape significative. La cérémonie rappelle les 
droits qui s’ouvrent avec la nationalité française ainsi que les responsabilités qui les accompagnent. 
Désormais, ces personnes pourront voter et prendre part aux choix qui orientent l’avenir du pays. 
Leur voix s’ajoute à celle de tous les citoyens, renforçant la vitalité de notre démocratie. Dans un 
contexte où la cohésion nationale est essentielle, célébrer ces parcours est un acte fort : la 
République se construit et se renouvelle par celles et ceux qui la choisissent. 
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